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PHARMACIE D’OFFICE 
M. Bonjour, rue des Granges 

Toutes les autres pharmacies sont ouvertes
jusqu’à midi.

Le Grutli à Zoug ,
L ’assem blée des délégués du Grutli 

a eu lieu les 5 et 6 octobre, dès 10 
heures du matin, dans la salle du 
Grand Conseil de Zoug. Les 101 délé
gués représen tan t 87 sections ayant 
pris place dans les fauteuils des grands 
conseillers, cette assem blée revêtait la 
physionom ie d ’un petit parlem ent. Au 
fond, les délégués qui participent à ces 
grandes réunions centrales sont bien 
des rep résen tan ts  ouvriers. E t nous 
avons la certitude que rarem ent une 
salle de Grand Conseil cantonal ait 
réun i une assem blée délibérante ren 
ferm ant autant d ’hom m es, aussi fer
m em ent résolus à rem plir leu r m an
dat sans se préoccuper de leurs inté
rê ts  personnels — autant de citoyens 
intelligents, capables et su rtou t ne 
parlan t que de ce qu ’ils connaissent — 
c’est-à-dire des questions ouvrières.

La réunion était présidée par le ci
toyen  W erner de W interthour ; le ci
toyen Fürholz était vice-président ; Met- 
tie r et Brungger, secré ta ires allem ands, 
et Gottfried Gygi, secré ta ire  français. 
Le président a ouvert la séance en 
déplorant le vote du 29 septem bre.

L’o rdre  du jou r fixé, le p rem ier ob
je t qui y figurait se trouvait ê tre  la 
subvention à l’égard de la Sentinelle. 
Une assez longue discussion surg it qui 
aboutit par 56 voix contre 6 à une 
subvention annuelle à la Sentinelle  de 
la Chaux-de-Fonds. N otons en passant 
que ce n ’est pas la Sentinelle  qui a de
m andé cette subvention, — com m e 
feint de le croire no tre  hargneux con
frère le N a tio n a l suisse  — mais bien 
les sections du Grutli de la Chaux-de- 
Fonds et du Locle dont notre collègue 
Gottfried Gygi s ’est fait l’éloquent in
terprète.

Une proposition d ’accorder au B e -  
molcrat de Lucerne pareille subvention 
n ’a pas reçu le m êm e accueil favora
ble. Elle a été repoussée par 39 voix 
contre 29.

En ce qui concerne la proposition 
d ’un secré ta ire  perm anent du Grutli, 
le rapporteu r W erner a conclu par un 
vote négatif, l’état des finances du 
Grutli, ne perm ettan t pas de dépenser 
3000 fr. par an dans ce but. Ce n’est 
pas précisém ent l’idée du rédacteur 
du  G rü tlian er , le citoyen M ettier qui 
ne  fait pas de proposition formelle 
mais constate l’utilité d’un pareil 
rouage. La question a été renvoyée à 
nouveau au Comité central, lequel est 
p rié  en ou tre  par le citoyen W ursten, 
de Bienne, de p résen ter un rapport 
financier à l’assem blée prochaine de 
1896.

Nous ne pouvons en tre r dans les 
détails d ’ordre adm inistratif nécessités 
par la révision des s ta tu ts  généraux. 
Q u’il nous suffise de dire que les prin
cipes suivants ont été adoptés.

La séparation d’une corporation de 
la Société du Grutli entraîne nécessai

rem ent sa dissolution et son avoir doit 
ê tre  restitué  à la section respective du 
Grutli.

Le nom bre de ceux qui prennent 
part au concours pendant les fêtes 
et qui ne sont pas en m em e tem ps 
m em bres du Grutli ne doit pas dépas
ser 1/3 des participants d ’une section. 
Cette décision est valable égalem ent 
pour les concours des fêtes grutléen- 
nes locales. Exception est faite à l’é
gard des m em bres des syndicats ou
vriers et d’unions ouvrières, mais le 
50 0/0 de ceux-ci ne doit pas ê tre  dé
passé.

Il a été aussi réso lu  que le Grutli 
devait accorder la réciprocité avec les 
caisses de secours à l’étranger.

S’agissant de la réorganisation de la 
caisse de secours aux m alades et d ’as
su rance  au décès, on a décidé une 
réorganisation radicale. Une comm is- 
aion spéciale sera  nom m ée laquelle 
s ’adjoindra un technicien expérim enté 
dans le dom aine des assurances pour 
rem anier toute la  question.

L’assem blée a été d’accord pour re 
p rendre  l’initiative concernant une lé
gislation su r  les arts  et m étiers qui 
aurait à sa base les syndicats obliga- ' 
toires.

Elle invite les partis ouvriers canto
naux à chercher à m ettre  au bénéfice de 
la loi su r les fabriques tous les ou
vriers de tous les m étiers sans dis
tinction.

Le Comité central est prié de s ’a
boucher avec les com ités d ’autres as
sociations ouvrières organisées pour 
revendiquer la révision de la loi su r 
les fabriques, notam m ent en ce qui 
concerne la journée norm ale de tra 
vail qui doit être  fixée à dix heures.

En ce qui concerne les propositions 
de Genève et de L ausanne dem andant 
la création d’inspectrices des fabriques, 
l’assem blée se prononce favorablem ent 
et charge le Comité central d’ad resser 
dans ce sens une requête aux Cham
bres fédérales.

N ous avons omis de dire qu’elle s’é
tait déclarée d’accord  avec le projet 
de subvention aux écoles prim aires 
par la Confédération. Il a été cepen
dant fait une réserve expresse, c’est 
que les subventions accordées ne le 
fussent pas au détrim ent de l’assurance 
obligatoire contre les accidents et con
tre  les maladies.

Quelles sont les réform es à appor
ter au projet de loi concernant la ré 
pression des délits de p re sse ?  C’est 
une question qu ’exam inera le Comité 
central, après avoir entendu l’exposé 
du secréta ire-ouvrier Greulich.

Le point im portant de la journée de 
dim anche, c’était l’attitude à prendre 
à l’égard de la réorganisation mili
taire.

A près une discussion nourrie, il a 
été décidé de se rallier, par 64 voix 
contre 29, à la résolutiou du parti- 
dém ocrate-socialiste, résolution qui 
laisse à tous les collègues pleine 
liberté  (*).

Le Comité central a été invité de con
cert avec le Comité central du per
sonnel des diverses institutions de tran s

port, d’appuyer afficacement l’in troduc
tion d’une loi su r le jou r de repos.

Une conférence de M. le Dr. Joos, 
conseiller national, su r la colonisation 
aux Etats-Unis a été écoutée avec beau
coup d’intérêt.

Les citoyens de la ville de Zoug ont 
préparé à nos délégués une réception 
des plus amicale. La section du Grutli 
de cette ville s 'est efforcée de leur 
rend re  le séjour très  agréable. Ils y 
ont réussi à m erveille et ont droit aux 
rem erciem ents de tous.

*Note de la  rédaction.— N ous publions 
cette résolution un peu plus loin sous 
la rubrique  « Confédération ». 
 «. -

Le pour et le contre
M onsieur le D octeur Forel affirme 

que tou te  boisson qui contient de l’al
cool pur ou im pur est un poison qui 
pousse, celui qui en fait usage, à 
la rencon tre  de bien des maladies.

Il condam ne donc d’une m anière ab
solue la consom m ation de boissons 
alcooliques.

M. Philippe Godet ne partage pas 
cette m anière de voir ; il se  prononce 
pour la consom m ation m odérée des 
boissons alcoolisées et principalem ent 
pour celle du vin.

Le vin réjouit le cœ ur de l’hom me, 
dit-il, et c’est à la Bible qu ’il em prunte 
cette expression qui est populaire un 
peu dans tous les pays.

La vie deviendrait m onotone, si on 
ne m êlait pas un peu d ’esprit-de-vin 
à l’esp rit naturel.

M. Godet, pour étayer sa m anière 
de voir, trouve encore dans la Bible 
un au tre  argum ent, en faveur de sa 
thèse. Aux noces de Cana, Jésus a 
transform é l’eau en vin qui était épuisé, 
parce que les noceurs en avaient bu  
au point d’être  tous grisés un peu ou 
beaucoup.

Aussi plus d ’un philosophe et m êm e 
quelques théologiens pensent que le 
sens des paroles prononcées p a r Jé
sus, en cette  circonstance, a été dé
natu ré  par les traducteu rs. N ous ne 
som m es pas assez savant pour p ren
dre parti pour ou con trre  cette in ter
prétation.

Cependant, nous ne croyons pas la 
chose im possible, puisque d ’au tres pas
sages bibliques aussi im portants ont 
été dénaturés par les traductions.

Ainsi, d’après Charles Secretan, Jé
sus n’a pas d it:  Il y aura toujours des 
pauvres parm i vous, m ais bien : il y a 
encore des pauvres parm i vous. Il y 
a entre ces deux versions une diffé
rence capitale. D’après la prem ière, 
c’est une prédiction, et d’après la se 
conde, c’est un am er reproche. Char
les Secretan n’était pas un incrédule, 
puisqu’il avait m érité le nom  de phi
losophe chrétien.

P ar une de ces e rreu rs  de traduc
tion on aurait fait dire à Jésus le con
traire  de ce qu ’il a dit et fait vérita
blem ent. Le m aître des céans annon
çant que le vin m anquait, que les ton
neaux étaient vides, Jésus aurait d it: 
R em plissez-les avec de l’eau, ils n ’ont 
plus besoin de vin, ils sont déjà tous 
plus ou m oins ivres.

D’après cette interprétation, Jésus 
n ’aurait pas condam né l’usage du vin 
mais, en tous cas, il se serait prononcé 
pour la tem pérance.

M. Forel base son opinion su r la 
physiologie, la pathologie, la crim ina
lité, la folie, etc.

En tout cas, si tout le m onde avait 
au tan t d’esprit naturel que M. Philippe 
Goudet, personne n ’aurait besoin d ’ab
so rber des boissons alcoolisées pour 
avoir le cœ ur réjoui. C’est ce que nous 
établirons dans un autre article.

P ou r term iner au jourd’hui, nous po
serons la question suivante :

S i, p a r  un m iracle , toutes les boissons 
alcooliques d ispara issa ien t et qu'il fu t im 
possib le d  en p rodu ire  à  nouveau, la race 
hum aine déchoierait-elle au point de 
vue physique et m oral?

N ous croyons le contraire.
P. C.     -----

La circulation des voitures en ville
(Suite).

Mais soyons justes, on réclame une vé
ritable prudence des cochers, sans changer 
leur allure en les obligeant de bien con
duire, remettons aussi maintenant les 
enfants qui sont sur la rue pour jouer 
à leurs places : sur les trottoirs, dans 
les jardins, etc. Nou3 cherchons en 
vain  ̂dans le chapitre « ordre public # 
du règlement de police un article in
terdisant formellement l’entrave à la 
circulation. Il n’existe pas, comme bien 
d autres choses. Il est cependant un fait 
un axiome, qui n’est, nous espérons, plus 
à prouver, c'est que les rues sont fa ites  
pou r la  circulation. Mais nous ne pouvons 
touver dans le règlement de police de no
tre ville un article à peu près ainsi conçu, 
comme cela existe ailleurs : L'entrave à  
la  circulation est in terd ite , su rla  requête 
d'un agent la  circulation do it être rétablie.

D’un seul coup, les enfants devront 
choisir une autre place de jeu que le mi
lieu des routes, car c’est franchement 
scandaleux comme certains parents négli
gent leurs enfants eu laissant des petits 
êtres de 3 ans se promener seuls au mi
lieu de la rue Léopold-Robert.

D un seul coup les stationnements de 
vieux messieurs, causant de haute politi
que, au milieu des routes, pendant que 
les trottoirs des deux côtés son vides, de
viendront impossibles. Par exemple, la place 
de l’ILôtel-de-Ville est assez grande pour 
trouver une place qui ne gêne pas à la 
circulation, eh bien, les stationnements de 
personnes se font pour ainsi dire toujours 
précisément à l’endroit le plus fréquenté 
de ladite place, il est rare qu’on ne trouve 
pas cinq ou six personnes, imitant en ceci 
les lessiveuses, se groupant sur la croisade 
rue de la Balance, rue Fritz-Cour- 
voisier, entre les magasins Rücklin-Fehl- 
mann et Waggeli, juste à l’endroit où la 
circulation est la plus grande. Quelquefois 
meme se trouve sur l’angle du trottoir 
un agent qui regarde ce tableau d’un air 
muet.

Mais on me dira, où faire ces parties 
de blague si la rue doit circuler. Nous ré
pondrons: d’abord, sur les trottoirs et même 
encore là, si ces conciliabules gênent à la 
circulation des piétons, ils doivent être in
terdits.

Les trottoirs. Qu’est-ce que dit le rè-

3 M T  Lecteurs, voulez-vous soutenir la SENTINELLE ? Donnez-vous à tâche de faire chacun un nouvel abonné.



glement de police à leur sujet. On lit dans 
le chapitre « Ordre public » : Les tro t
toirs sont dafcs' font» leur largaur à l’u
sage du puMîfc’. Etf -rédaction? èü' est dé-- 
fectueuse, car il devrait être ditf : Les trottoirs 
sont réservés tâtos' toute leur largeur <f 
l'usage des p iéénê. La prerriieçe version- 
donne et le troOM* et la r i» ' au piéton,, 
tandis que- 1*. sefititide a ttrihu#  essentielle
ment le troCfoiî* atùx piWtions etf laïèse 'la ' 
route aux" Voitrire^. Quë*" cétte d'istiwtftîont 
cette correction est nécessaire, va de soi, 
car, Messieurs les voiiurîèrs’ i f  ne vous 
resterait plü!* qu'une'chose, c’est de faire 
vos voiturages en ballon, puisque ni le 
tro tto ir ni la route ne sont pour vous, 
c’est alors que Pégase ou: cheval ailé se
ra it à désirer, puisque le transit des rues 
devrait se ' fa ire dans- les airs afin de lais
s e r  les  "holiVêau-ffiéB s’ébattre dans-la? rue, 
et ne pas gêner ni les commères ni les 
compères dans leurs discussions rurales.

*
*  *

Puisque nous parlons trottoirs, un fait 
peut être constaté, presque journellement. 
L a  rue de la Balancé possède deux tro t
toirs pas très larges. À l’heure de midi, 
on petit constater une foulé de personnes 
circulant sur la dite rue, tandis que lés 
trottoirs ne comptent guère de passants. 
Ceci est anormal, sans contredit, e t il suf- 
fïràit d’un' signe de l’agent placé là pour 
faire' prendre le trottoir à la grande ma
jorité des passants. Les premiers temps, 
on aurait évidemment de la pëine à faire 
changer les vieilles habitudes, car noüs 
sommés extrêmes-conservateurs envers les 
innovations, nous sommés souvent pires 
aux paysans avec leurs vieilles habitudes, 
mais insensiblement nous en prendrons 
l’habitude et tout le monde s’en portera 
bien, car, ne nous le cachons pas, le tro t
toir est fait expressément pour les pié
tons et la route, sauf exception, pour les 
voitures. Cuique suum. A chacun sa place 
au soleil.

Alors, les voitures ne pourront pas ren
verser les piétons, pour la raison bien sim
ple qu’il n’y aura presque plus de piétons 
sur la rue, ils se trouveront sur le tro t
to ir à l’abri des roues de voitures.

*
*  *

Surtout pas de zèle. Encore un mot, 
nous voulons des industries nouvelles, donc 
B’empêchons pas le gain du temps, n’em
pêchons pas le commerce, le transit actif, 
par des mesures vexatoires dignes d’un 
village comme Pully près Lausanne. Assez 
parlé sur l’allure des voitures, que l’on 
trouve toujours trop accélérée, car à Lu- 
try, qui n’a pas de trottoirs, on peut ré
clamer « au pas » depuis le commence
ment du village jusqu'à la fin, mais à 
Chaux-de-Fonds c’est insensé. Que l’on 
réclame avant tout que messieurs les 
piétons et les nouveau - nés se trou
vent ailleurs que sur la rue, qu’on les 
place sur les trottoirs, qu’on réclame de 
la part des conducteurs d’attelages du sé
rieux dans leur a rt de conduire et les 
accidents deviendront de moins en moins 
nombreux et le commerce, le transit ru
ral, ne s’en portera pas plus mal. Copions 
le genre des grandes villes et non pas 
celui des hameaux, car le contraire n’est 
pas précisément ni du progrès, ni du dé
veloppement 6t, en tous cas, n’est pas pru
dent.

Si nous aidons la circulation entre voi
tures et piétons, favorisons aussi la cir
culation entre piétons et aussi celle entre 
voitures.

Le règlement de police ne prévoit pas 
pour Chaux-de-Fonds comment les croise
ments entre voitures doivent se faire, si 
c’est à la façon anglaise ou française, c’est 
une lacune et il devrait prévoir le cas ou 
certains « tourbiers » ne veulent pas se 
déranger pour laisser passer des attelages 
ayant une allure plus accélérée. Ceci de
vrait ren trer dans l’article à créer : L 'en
trave à la circulation est interdite, car 
jusqu’à maintenant, on en est réduit à se 
faire justice soi-même, pugilats éventuels, 
présentant certains charmes, mais n’étant 
pas corrects du tout.

Si nous réclamons l ’intervention de la 
police, c’est parce que cela est de son 
ressort. Ce que nous désirons, ce n’est 
pas de créer un champ d’activité de plus 
pour la fabrication en gros de rapports,

! car il nous fu ï dit qu’un agent doit pré
senter de nombreux rapports s’il veut con- 

! serves’ sk  plaCe ; ee que ndus voudrions' 
vnir,: Këst agent® intervenir non' 
en cerbères à  la ‘f^nn'GwïSsen ou Rittetf; 
tfrêts à tirer arme ou’ 1 $' d resser procès- 
Verbal', m ais en prévenant par (feÿ direc
tions sensée» des acbidfeWCsi ' Qu^îlff s’atta- 
Ghent aussi' bien aufc piétons, aux parents 
des uoùvea’ui-'irês iüâi: gardas, qu’aux voi-

• «üresi: û-va«l-M ,-fMt m sï
Je  dis que j’aimerais voir les agents 

donner des directions sensées sans- humeur 
ni rapport, je' justifie le mot sensé; *■»"

Un certain jour où la rue de la Ba- 
lanbitf était?'vidés' ou à1 peu près, ÙU- agent 
me fit rem arquer que l’allure devait être 
au pas pour leis voitures. Je’ lui fis obser
ver qu’ï î  n 'y  avait 'personne que lüi> et

• moi sur la- rue, que par conséquent cela 
ne gênait à personne. Il me répondit très 
poliment que c’était la consigne.

Donc, moins da consigne et plus de bon 
sens. Achiltes.
 ♦-------------------------------

Confédération suisse
Résolution du Comité du parti démo

crate-socialiste suisse à l'égard de la vo
tation fédérale concernant la révision des 
articles militaires de la Constitution. — 
En novembre prochain le peuple suisse 
sera appelé à voter sur l’arrêté des Cham
bres fédérales du 27 juin 1895 concernant 
la révision des articles militaires de la 
Constitution fédérale.

Les nouveaux articles proposés font dis
paraître des barrières cantonales surannées 
et gênantes et amènent beaucoup plus 
d’unité dans notre armée. A ce point de 
vue, nous n’avons rien à objecter contre 
cette idée; nous pouvons même saluer de 
bon cœur l’article 186is qui répond à un 
désir que nous avons exprimé dopuis long
temps.

Cet article 18bis statue:
I. Que les familles des militaires qui 

perdent la vie par le fait du service fédé
ral ainsi que les militaires dont la santé 
est altérée par le fait de ce service ont 
droit à une indemnité de la part de la 
Confédération, indemnité dout la quotité 
sera fixée en tenant compte des besoins 
dans chaque cas spécial.

II . Que la Confédération avec le con
cours des cantons assiste les familles des 
militaires qui, ensuite de l’absence de leur 
soutien naturel, se trouvent dans le besoin 
sans qu’il y ait de leur faute, ce secours 
n’ayant pas le caractère d’une assistance 
publique.

Dans l’acceptation des articles militaires 
nouveaux, nous ne voyons pas une appro
bation du militarisme avec ses abus. Ce 
n’est pas cette révision de la Constitution 
qui décide en dernier ressort la question 
de savoir si la réorganisation se fera saine
ment et si l’on tiendra compte de notre 
désir de démocratiser l’armée, mais c’est 
plutôt la loi qui sera élaborée pro
chainement. Si cette loi ne contient pas 
des améliorations, les adversaires de tous 
les abus à la prussienne pourront la re
jeter.

Nous ne prenons donc pas position contre 
ces nouveaux articles.

Nous ne pouvons cependant pas nous 
enthousiasmer à leur égard.

Nous admettons bien que notre liberté 
et notre indépendance doivent être proté
gées efficacement, mais par une armée 
populaire et démocratique, organisée sui
vant les habitudes et les particularités de 
notre pays, et non par une armée dans 
laquelle on singe de plus en plus le mili
tarism e monarchique prussien.

Il se manifeste dans les rangs du peuple 
un mécontentement profond qui empêche 
le feu sacré nécessaire à la réorganisation 
et au perfectionnement de notre armée.

C’est pourquoi nous nous abstenons de 
toute agitation en laisant aux collègues 
de notre parti la liberté de voter à leur 
idée.

Ainsi voté à Zurich, le 1er sept. 1895.
A u  nom du Comité 

du parti social-démocratique:
La Commission politique.

Monopole du tabac. — Le Bund  aunonce 
que tous les travaux et calculs relatifs à 
l’établissement du monopole du tabac sont 
prêts et que la révision constitutionnelle

‘ nécessaire pour ^'introduction de ee nou
veau monopole peut être lancée aussitôt 

| qu'on le voudra.
P ort dû Gothard. — Le colonel Affolter 

| invite ptST- Circulaire les soUs-offieièrs dis 
la garnison dU; Gothard à lui communiquer' 

| les plaintes qu’ils auraient à formuler cort- 
| tre  le rflaÿor Oertsch.

" O tfim rifi fj&NTfjlf
VAUD. — Le tribunal militaire était 

réuni' mercredi à Lausanne, pour juger le 
sôfd'àï WïtCwer, boulanger, de i a  Compagnie 
Nu 2 d’administration, accusé d’avoir, pen
dant le service de sa coWpagnië, à RenfeuS,. 
introduit dans la pâte qu’il préparait pour 
la-troupe, des* bouts-de cigares, d’éS1 pierres,

‘ dti crottin die' cheval, et'C.
: -Wittwer, âgé de vingt-deux ans seule

ment et déjà chauve comme un vieillard, 
paraît une intelligence au-dessous de la 
moyenne. Dès son école de recrue, il s’est 
révélé comme le type du mauvais soldat, 
paresseux, indiscipliné, malpropre, tracas- 
sier, excédent ses camarades de plaisan
teries bêtes, tenant des propos aussi sub
versifs qu’incohérents, tout glorieux de 
se faire appeler Ravachol, au demeurant 
habitué — «abonné» a dit un témoin — 
de la salle de police. A Renens, il continue 
à se m ontrer parresseux invétéré et animé 
du plus mauvais esprit. Il exerce une fâ
cheuse influence sur ses camarades et sus
cita même un jour, dans sa tente, une 
véritable bagarre.

Il faut constater cependant que les faits 
qui ont pu être mis avec certitude à la 
charge de W ittwer se réduisent à peu 
de chose: une fois il introduit dans un 
pain un bout de cigare, une autre fois 
une pierre. Il avoue ces deux actes, mais 
nie formellement le surplus, que l’enquête 
n’a pu du reste établir.

La cour a condamné W ittwer à un an 
de réclusion et à deux ans de privation 
des droits civiques.

ZURICH. — Le cœur du héros polonais 
Kosciusko sera transféré le 15 octobre de la 
chapelle de la famille Norosini à Vezia, 
près Lugano, dans le musée polonais ins
tallé à Rapperswil, près Zurich.

BERNE. — Eboulement de l ’Altels, — 
Un comité de secours s’est formé à Fru- 
tigen pour venir en aide aux victimes de 
cette catastrophe qui a causé des dommages 
évalués à plus de 150,000 francs.

Ce comité vient de lancer un appel à 
la générosité publique, signé de MM. Büh- 
ler, conseiller national, Euber, pasteur et 
Rôsti, président du tribunal.

 ♦-----
Nouvelles étrangères

FRANCE. — Pour Carmaux. — La 
cinquante-quatrième liste delà PetiteRepubli- 
que se monte à 1,000 fr. — et le total 
des sommes recueillies par elle à francs 
56,000 — .

A  Carmaux. — Le calme est complet. 
Le zèle du préfet Doux paraît s’être re
froidi ; cependant cet individu doit pré
parer un nouveau tour.

Les journaux à la solde de Rességuier 
persistent à affirmer que le travail est re
pris. C’est faux. Pour fabriquer des bou
teilles, il faut des verriers, et il n’en 
trouvera pas à Carmaux tant qu’il persis
tera dans son attitude. A de telles enseignes 
qu’il essaie de pratiquer l’embauchage dans 
le Nord. Témoin les dépêches reçues par 
la Dépêche, et que nous reproduisons:

Dorignies, 7 octobre, 1 heure, soir.
Ce matin, nous avons surpris M. Saintoyen, 

directeur de la verrerie du Bousquet-d’Orb, 
cherchant à faire boire les ouvriers pour les 
emmener à  Carm aux. Il dit que le travail va 
reprendre là-bas. Il a  pour principal agent un 
nommé Lagneau qui m algré tout a déclaré 
en état complet d’ivresse qu’il ne travaillerait 
que lorsque les fours seraient au complet.

Nous avons protesté contre les mensonges 
employés pour trom per les ouvriers. 

Avertissez les journaux.
P/i. Gausse, Baudot.

Veut-on savoir maintenant comment sont 
accueillis à Dorignies les singuliers pro
cédés d’embauchage que signale le télé
gramme ci-dessUs? Il suffira de lire la dé
pêche suivante, arrivée au comité de dé
fense dans la soirée de lundi :

Dorignies, 7 octobre, 4 heures soir. 
Une réunion publique vient d’avoir lieu 

ici. A près les explications des délégués, toute

" - 1  - i- * -  —  ' ■  a - ;  ? 3 r r  fTJ P
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la  population a décidé qu’il y avait lieu de 
repousser les propositions faites au nom dé 
M. Rességuier. Les ouvriers de Dorignies 
félicitent leurs- cam arades de Garmaux qui 

i ont méprisé les incitations malhonnêtes du 
i  préfet Doux et- adressent leurs encourage- 
; ments et leurs sym pathies aux vaillantes 
1 épouses de oeux qui expieront en prison le  

zèle de la justice.
. i » t Ph. Clatute, Baudot.

Décidément, n’est-ce pas ! Rességuier n’a 
; pas la main- heUreuse.

— Convocation des Chambres. — La 
rentrée des Chambres françaises est enfin 
fixée au 2Î2 octobre.

ALLEMAGNE. — La Gazette de Cologne 
annonce que les' deuiL i Français » arrêtés 
sous l'inculpation de haute trahison; oUt 
été transférés à Leipzig.

L’enquêté faite par les autorités de' Co
logne est terminée, Son résultat est encore 

’ ten u  absolument secret .......
Le Temps dit que le principal inculpé, 

M. Paul Sch... n’est pas Frauçais, mais 
Luxembourgeois.

—  Alsace. — La prochaine arrivée de 
l’empereur en AJsace fait de uouveau naître 
l’espérance qu’il apportera avec lui le dé
cret d’abolition de la dictature, que le 
Reichstag a, du reste, déjà votée. Ce n’est 
là, toutefois, qu’une supposition, peu pro
bable, s’il faut en croire certains bruits, 
qui, toutefois, paraissent émaner des cercles 
officiels, où l’on tient à conserver tous les 
pouvoirs que donne le régime exceptionnel 
auquel l’Alsace et la Lorraine sont soumis 
depuis l’annexion.

—  M. Henri Schwartz, gérant de la 
filature de laine peiguée Schwartz et C% 
à Mulhouse, a été tué d’un coup de cou
teau que lui a porté un de ses ouvriers, 
nommé Meyer. Celui-ci, après l’attentat, 
s’est tiré deux coups de revolver dans la 
tête et il est mort sur le coup. Il nourris
sait, paraît-il, une ancienue rancune contre 
M. Schwartz auquel il attribuait son ren
voi d’un établissement industriel en 1889 
déjà.

M. Henri Schwartz, qui était âgé de 
cinquante ans, adm inistrait la plus grande 
filature de laine peignée du monde. Il 
avait une succursale au Valdoie, près de 
Belfort.

ITALIE. — Dimanche, auprès de Vi- 
terbe, dans la commune de Yitorchiauo, 
le secrétaire communal Ricci et le briga
dier Capitani se promenaient vers midi à 
deux cents mètres du pays, quand ils en
tendirent deux coups de fusil. Ils tombèrent 
l’un et l’autre.

Le secrétaire communal est mort hier 
matin ; le brigadier est grièvement blesse.

On croit qu’il s’agit d’une vendetta et 
l’on désigne comme auteur du double 
m eurtre un jeune homme récemment con
damné au «domicile forcé».

TURQUIE. — Les troubles de Constan- 
tinople. — Une dépêche de source britan
nique dit qu’en procédant à l’arrestatiou 
de certains Arméniens, les agents de po
lice turque leur disaient: «Que l’Angle
terre vous délivre donc maintenant ! > Les 
informations rétrospectives concernant les 
deux grandes journées de l’émeute (lundi 
30 septembre et mardi l r” octobre) ne nous 
apprennent rien de bien nouveau. Il faut 
signaler pourtant que, d’après le Times, le 
cercueil de Servet bey, cet officier de 
gendarmerie, aide de camp du ministre 
de la police, qui a péri un des premiers, 
aurait été promené dans les quartiers 
turcs en vue d’exciter encore la colère de 
la populace. Le lundi, outre Servet bey, 
les Turcs n’auraient eu que deux agents 
tués, tandis que les Arméniens perqaient 
une quarantaine des leurs. L’agence Reu- 
te r cite plusieurs exemples de la férocité 
des softas, ou étudiants en théologie mu
sulmans ; son correspondant raconte qu’en 
plein jour, au milieu du quartier si fré
quenté de Perchembe, sur le parcours du 
tramway de Galata, il vit des softas mas
sacrer, avec d’atroces raffinements de cru
auté, deux portefaix arméniens: pas uu 
agent de police n’intervint pour empêcher 
cette boucherie.

Le correspondant de la Gazette de Franc
fort prétend s’être adressé à plusieurs 
manifestants arméniens pour apprendre 
d’eux quel but ils poursuivaient exacte
m ent; il rapporte ainsi la conversation qu’il 
aurait eue:

— Que faîtes-vous? que cherchez-vous ?

Ouvriers! ne vous fournissez que chez les négociants
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—  Nous voulons que le sultan sigoe !
— Que doit-il signer?
— Ce que veulent les Anglais.
— Que veulent-ils, les Anglais?
—  Est-ce que nous le savons?
D’après le même journaliste, on craint

que les softas n’organisent un massacre 
général des chrétiens, et l’on prend des 
mesures pour renforcer la garnison de 
Constantinople.

Voici enfin le bilan qu’il établit des 
premières journées de l’émeute:

Depuis lundi,, on a arrêté environ 2,500 
Arméniens (dont 300 ont été remis en 
liberté). Ces derniers font un tableau ef
frayant dçs supplices infligés aux Armé
niens qu’on interroge. Dans la prison de 
la  police de Stamboul, où a été enfermé 
celui qui me raconte ces faits, sur 1,000 
prisonniers environ qui y sont enfermés, 
65 ont succombé déjà aux tortures qu’on 
leur a fait subir pendant l’interrogatoire.

On évalue à 5 ou 600 le nombre de 
victimes de bagarres depuis lundi jusqu’au- 
iourd’hui. Certains parlent même de 1000 
tués.

D’autres journaux, enfin, expriment la 
conviction que la Société d’anarchistes ar
méniens « Hintchak #, fondée en 1887 à 
Tifiis et qui publia un journal irrégulier 
tan tô t en cette ville, tantôt à Genève, 
Athènes ou Londres, doit avoir pris une

part active à l’émeute et l’a probablement 
organisée en partie.

—------- ;—  ♦  ; ----------------
Chronique locale

C o m m u n iq u é  . A la  demande de plu
sieurs amis de la fanfare du Grutli, cette so
ciété s’engage à donner une dernière ré
jouissance de l ’année le dimanohe 13 oc
tobre, grand concert et danse sur le grand 
pont au Restaurant Robert Studler sur lâ 
Charrière. Qu’on se le dise.

Dernières nouvelles

Bepos dominical. — La Société suisse 
pouT l’observation du repos dominical a 
eu mercredi son assemblée générale. Une 
quarantaine de délégués y assistaient. Le 
principal objet à l’ordre du jour était la 
question de l'organisation d’un mouvement 
d’initiative populaire en faveur du repos 
du dimanche. Après avoir entendu un 
rapport de M. Mann, rédacteur à Berne, 
favorable au mouvement, l’assemblée a 
décidé, sur la proposition de M. le pasteur 
Probst, de Horgen, de renvoyer encore la 
question à l’examen des différentes sections 
et de s’abstenir pour le moment de toute 
autre démarche.

' .li.-iCf I,!' .. ■

B a rc e lo n e , le 1 1 .— Les étudiants ont 
pénétré hier matin dans l’Université, b ri
sant les vitres, empêchant les cours et 
demandant la démission du recteur.

B ern e , le 12. — Le chef du départe
ment de l’agriculture a accordé pour le 
21 octobre la réouverture du marché au 
bétail de St-Margrethen.

—  Les recettes de douanes se sont éle
vées en septembre à 3,575,000 fr. contre 
3,448,000 fr. l’année dernière. Jusqu’ici, 
il y  a un excédent de 1,477,000 fr.

Z ü rich , le 12. — D’après une dép4che 
de Zurich, il paraîtrait que le comité cen
trale de la Société des vitriers entre en 
scène. Il invite les grévistes à reprendre 
le travail dans les quatre jours, sinon il 
prendra toutes les mesures comminatoires 
nécessaires.

Ktoffes modernes pour dames, à
lé m ètre, double largeur, ainsi qu’un 
millier d’étoffes en Drap, Cheviot, 
Loden', Crepon, Fantaisiè, Diagonale, 

U |N o p p é s , Flanelle dep. 55 c. Cototi- 
nade lavable dep. 18 */» c. Etoffes 

pour habillem ents de Messieurs depuis 1 fr. 95 
ju squ ’aux  prix  les plus; élevés, en tous genres 
e t a  bon m arché. 603 3

O è tt in g é r  & Oie Z u r ic h
Modèles e t échantillons expédiés franco.

Etoffes m odernes e t u tiles  pour daines
à des prix  extraordinairem ent bas, par 
m ètres seuls, robes ou pièces franco à do
micile. Echantillons prom ptem ent franco. 
Nous avons ce tte  saison un  choix surpre
nan t d’étoffes belles e t à bon m arché e t de 
nos 5000 dessins nous nientionnons spécia
lem ent lès étoffés suivantes 
Diagonal changeant, la robe à Fr. 7 60 (en 20 nuan
ces) e t Etoffes pour Blouses, Jupons et 
Tabliers le m ètre de P r. 0 28—2 25. Echan
tillons de nos nouvelles ainsi que des 
vieilles séries qui son t réduitês èn dessous 
du prix de feviént; son t ériyoÿées sur de
mande protngtëm ent franco.' ’ ' 3

Oettinger & Cié, Zurich.

même pour 
cas lesBandages pour les hernies, S ___

plus graves, sont, fournis sous pleines garanties 
e t au  prix  ae fabrique par lé docteur KKUSI, 
fabrique de bandages à Glaris (Appénizéll). 235

*5offé?^prhD âm è^ t^T 8 sîêü rr
dèpuis 85 C «. à F r; 15 par
mètre.
Toileries coton' tous les genres 
dep. 14 Ct*.,p. m. . t 
Couvertures de lit et le bétail dep. 
F r. 1 55 à F r. 30 par pièce. 
Nappage», Serviettes, Essuie- 
mains, pur fil. ;
Toile pur fil tou tes les lar
geurs dep. 55 Cts. p. m . 
Echantillon? â  qui demande. FRASCQ. .

Cave RUE

premier choix

Gibraltar
Dim anche, 13 octobre 1895

dès 3 heures après-midi

âB al&
Se' recom m ande 715

Ch. S tettler .

SOCIÉTÉ DE CONSOMMATION
Jaquet-Droz 27, Parc 54, Industrie 1, 

111, Demoiselle, 111

Grand choix de laine à tricoter, 
»qùalités courantes e t fines. — Laines 
pour camisoles, laines, soie — Mer
cerie à prix  réduit, lacets à border 
fil à  la main e t à la machine, élas
tiques e t jarretières, bretelles. — 
■ C o u teau x  e t  c is a u x . — A ssorti
m e n t com plet de savons de to ilette. 
— Vaissier Mousson & Cie. — Bril
la n tin e , eau de quinine, vinaigre de 
to ile tte , eau  de Cologne, parfum s 
-pour mouchoirs. — Linges de toilette, 
•éponges, brosses à cheveux, brosses 
à  peignes, brosses à  dents, brosses à 
■habits, brosserie usuelle complète.

NOUVEAU 1 V in a ig re  a u x  ü n e s  
h e r b e s ,  p u r  v in , q u a l i té  e x t r a ,  à  
-46 c t. le  l i t re .

Toujours un assortim ent complet 
■de cognacs fins e t ordinaires. — A 
recom m ander, F in e  C h a m p a g n e  
B u isse , à 5 fr. le litre. — Champa
g n e  Mauler. — Carovigno blanc vieux, 
ferrugineux, à fr. 1 la bouteille, verre 
perdu. 669

Café Brasserie k l ’A M ir
rue Léopold Robert 18 a.

Tous les Samedis soir 
Choucroute de Strasbourg

avec v iande 'de  porc assortie.
Les Dimanche soirs

Tripes-Tripes
à  la  M ode de Caen.

Se recommande,
707 V v e  P o u rc h e r e s s e .

üh jeune homme Sï^poûr-
ra it en trer de suite comme apprenti 
de bureau dans une maison de la 
place. — R étribution im m édiate. — 
Adresser1 les offres par écrit, case 
postale 1314. jr 699

or!d :

GRANDE BRASSERIE
de la

ège 23 Collège 23

Samedi, Dimanche ct Lundi
1 2 ,  1 3  e t  1 4  o c to b re  1 8 9 5  

à 8 heures du soir
POUR LES ADIEUX

ie T IV O L I

donné par la

Troupe Lyonnaise
Mlle O dette Millany, romancière tra 

vestie de la Scala.
Mlle Jeanne D esorm aux, comique 

excentrique du Moulin-Rouge de 
Paris.

M. G eorges'B arthe, comique grivois 
des Concerts de Lyon. 720

D IM A N C H E  r  ____i EATZwmm
dès 3 heures

FIN DE SAISON

LES CHAPEAUX DE PAILLE
pour M essieurs, Daines e t Entants

seront vendus avec f o r t  r a b a is

BAVETTES depuis 1 5  c.
BRASSIÈRES pour enfants depuis 7 0  c. 
TABLIERS p. daines e t enfants dep. 7 0  c. 
TAILLES-BLOOSES depuis 1  fr. 4 5 .
CORSETS p. dames e t m iettes dep. i  f. 20. 
Ceintures élastiques p. dames dep. 2 f. 25 

Mercerie Laines et Cotons

a u  s i m m i n
3, Rue Fritz Cdurvbisier, 3 

S o l e i l  S

Jean STREIT^ordonnier
6 Industrie <5

se recom m ande à  ses amis e t con
naissances, ainsi qu’au public en gé
néral, pour to u t ce qui soncerne sa 
profession. 671

O u v ra g e  p r o m p t  e t  s o ig n é  
P R IX  M O D É R É S  

Toujours A VENDRE quelques 
c h a u s s u r e s  neuves e t d’occasion.

SCafé-Boulangerie C, LntBy - Rndolf
7 4 ,  R u e  d e  la  P a ix , 7 4

Dès aujourd’hui, 708

MOUT DU VALAIS
et D’AUVEBNIEB

T é lé p h o n e . Se recommande.

Place d’Armes
Dimanche 13 octobre 1895

S É A N C E
par le professeur

S I Z i l l
NOUVEAU PROGRAMME

M A T I N É E  
Entrée libre

Attention
Malaga doré et noir et Moscatel

première qualité 
au détail à 1 fr. 5 0  le litre 

P ar fû t de 16 litres F r. 1 40 
E chantillons^^disposition

O n  a c h è te  d e s  l i t r e s  v id e s

P a u l  P e y t re q u in
408 Rue F ritz  Courvoisier 15.

Café-Restaurant

Yitai Mathey
EPLATURES

Dimanche, 13 octobre 1895
à 8 h. du soir 724

et lapin
Se recommande. ,, LÈ.TEN A N C IER.

B oucherie-C harcuterie
J. Seh

5, Passage du Centre; 5
Tous les hindi e t  vendredi soir

B o u d a i  f r a i s
Spécialité de

Saucisses de Vienne et Ceralas
Choucroute et Souriefoe

S a u c is s e  a u  fo ie  à 60 c. le l/ i kilo 
T o u jo u r s  b ie n  a s s o r t i

Pour ce qui concerne la boucherie, 
on porte à  domicile. 711

T é lé p h o n e  T é lép h o n e

De re to u f dé Ses achats, la soussi
gnée se recom m ande à sa bonne 
clientèle e t aux Dames en général à 
venir v isiter son magasin, persuadée 
qu’elles trouveront, en même tem ps 
que des prix  très  modérés, des CHA
PEA U X  et CAPOTES, ainsi que tous 
les articles haute ncuiveauté pour 
tous les goûts et toutes les bourses.

Y ersoix  11 
703 E. SANDOZ.

Restaurant Robert Studler
Bne de la Charrière

Dim anche 13 octobre 1895
dès 2 heures après midi

donné par la

lato Æa Mi
A partir de 3 heures

D A N S E s u r  Ie  9 r a n d p ° nt
E x c e lle n t  o r c h e s t r e

Comme toujours
Consommations de premier choix
Bon jeu de boules

Grand Café
è, Rué Fritz Courvoisier, 6  

Samedi 12, à  8 heures du  so ir

an
nar 1p .

S S  a u  v i n  B
Y  ente en détail

Lièvres du pays
Hiièvres d’Allemagne 

Arrivages journaliers 
COMÈSTIBLES Æ STEIGER.

-*H1 A t t e n t io n  HP*
Bons DINERS pour Dames e t De

moiselles à  deB prix raisonnables. — 
CANTINE sur commande.

S’adresser rue de la Demoiselle 101 
au  1er étage.

A la même adresse, CHAMBRE à 
louer ou à partager avec un jeune 
homme de bonne conduite, avec la 
pension à un prix  modeste, si on le 
désire. 698

to u s  le s  Lundi soir* 290 
d ès  7 Va h.

SOUPER aux TRIPES
Tous les DIMANCHE soir

M A C A R O N I S  aux tom ates
e t tous les jours 

a v e c  v ia n d e  d e  p o r c  a s s o r t i e

E xcellente B ière genre P ilsen

Café Vaudois
Passage du Centre.

Tons les Samedis soir, à 1 V* h-

à  la  M o d e  d e  O aen. 723

FONDUES à toute heure
Se recommande, G. L a u b s c h e r .

Entrée V ibre

Dr Gerber
est de retour

Restaurant ST U C K Y
T o u s  le s  j o u r s  706

CHOUCROUTE' : 1 ; ! î j i ;
avec Yiânde de porc assortie

e t
Saucisses dé Francfort

Tous les jours, SODPE AUX POIS

O N  S E R T  P O U R  E M P O R T E R

■:* On demande à louer
un petit appartem ent de deux pièces 
ou une grande cham bre avec alcôve, 
situé au plainpied ou au  premier 
éta^e, e t au centre de la localité.

S.adrdsser au  bureau de la SEN
TIN ELLE. 721

O n  r J p m a n r i p  Pour en trer déU l l  U t/I l ld lIU C  Buite quelques 
assujetties et apprenties tailleuses.— 
S’adresser à Madame VILLARS- 
ROBERT, maison du Cercle du S^- 
pin- 700

Oo
a
câ

£
+3
®
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Œ>
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Chemises de jour pour Dames
d e p u is  fr. 1 3 5

des plus élégantes seulem ent 
"  25 la chemise

---------------------- W  CT
aussi avantageuses : dès chemi- 
ses de nuit, camisoles, pantalons §  
jupons de dessous e t de costume, 
tabliers, draps de lit, taies d’oreil- m 
lëi-s, tràversm s etc, linge de table 2. 
e t d’office, couvre-lits, couvertu- 
res de laine, rideaux. 371 -

R. A. FRITZSCHE,
Neuhauseu - Schaffhonse.

fabrication de lingerie pour da
mes e t la première V ersandt- 

haus fondée en’ Suisse.-

CD
02

Imprimerie H. Schneider, Bienne

soutenant votre journal par l’abonnement et les annonces.
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I Spécialité de bains sulfureux pour rhumatismes
2P -  RON DE — 30

ouverts chaque jour de 6 heures du m atin à 10 heures du soir ; le dimanche j u s q u ’il m i d i -
Prix d(un bain : 4 0 ,  6 0  et 8 0  centimes ; par abonnement, ttO centimes ; moitié prix pour les* 

enfants. , >-■■ ■ * > ■ ' ; ' ; )

Chambres et linge chauffés à la vapeur
: ■ i . Se recommande,

Georges Moritz-Blanehet.

Boucherie-Charcuterie 
|  E l lTŒ 32flrïiTI

14, rue de la Balance, 14

"Tous les mercredi m atin  B O U D IN
Saucisse au foie d’Allemagne

Dépôt de véritables
Saucisses de Francfort et Wienerlis 

Deutsche Blutwurst
©rto

A
p.■iSD
<3
H

710

C h o u c ro u te  d e  B e rn e  
Toujours bien assorti de 

C h a rc u te r ie  salée e t fumée 
S a in d o u x  fo n d u  à 1 fr. 60 le 
kilo. P ar quantité  à  bas prix. 

BEAU
Veau, Porc, Mouton

Prem ière qualité
Sé recommande.

A LA

/  i.

vis à vis de

l’Hôtel Fleur-de-Lys 
et de la Fontaine monumentale 

,  ; CHAÜX-DE-FONS

PARDESSUS
avec e t sa n s pèlerine

pour hommes

30 et 35 fr.
COMPLETS

pour hom mes
Drap laine

3 0  et_35 Fr. 
PANTALONS

drap laiue

7“  10 1 2 1 5

à capuchon 
pour hommes

dep. 12  fr.
pour enfants 712

iis 7 50
BRASSERIE GiHBRINDS

OTTO ULRICH
24 — Rue Léopold Robert — 24

DÈS AUJOURD'HUI

Choucroute de Strasbourg
aïec viande de porc assortie 

SAUCISSES " Ô T  FRANCFORT
avec Meerretig.

fg: Sandwichs au Caviar
Se recom m ande

685 OTTO ULRICH.

Que trouve-t-on dans le magasin de

C A O U T C H O U C
" I  ■ i : i ■ • ■"- '  A

n’existant que dans les grandes villes ?
L’on y trouve : A r t ic le s  pour l’industrie

tels que Feuilles pour jo in ts, Cordes, C lapets, Courroies, etc.

A nneaux  pour dentillon. A ppareils de gym nastique, A ppareils d ’inhala
tion, A rrête-portes. — Baignoires-pliantes.  B andages (grand choix pour
messieurs, dames e t enfants). — Bandes à pansem ent. ■+- Bas pour varices.
— Biberons. — B idets caoutchouc. — Blagues à tabac.. — B onnets de bains.
— Bouchons — Bouteilles à eau chaude. — Bouts*1 de çeannes. — Bracelets 
divers genres. — Canules à injections e t lavem ents, Capsules p lates pour 
potB de confitures. — C eintures ombilicales. — Ceintures ventrières, -r-C er
cles. pour chars d’enfants. — Chaussures caoutchouc pour dames, messieurs 
e t enfants, (meilleure m arque russe). — Clysoirs anglais. — Clysoirs à je t 
continu. — Clysopompes. — Com pte-gouttes. — Compresses pour le cou. — 
Coussins à air. — C ornets acoustiques. — Dessous de chopes en caoutchouc 
durci. — Doigtiers. — Douches nasales e t oculaires. — D raps im perméables 
pour lits. — F il caoutchouc. — G an ts  pour acides et frictions. — G-oblets.
— G ourdes pour touristes e t chasseurs. — G uttapercha en blocs, plaques 
et feuilles. — Irriga teu rs (systèm e Eguisier). — Irrigateurs fontaine, en 
verre et métal. — Irrigateurs de voyage en caoutchouc souple. — Injecteurs. 
—' M a n te a u x  c a o u tc h o u c , (première qualité 'anglaise), pour dames e t m es
sieurs. — M atelas à air e t à .eau. — Oreillers de voyage. — O uate pure, 
phéniquée, sublimé, etc. — P atin s pour voitures. — Pèlerines à capuchon, 
pour chasseurs e t vélocipédistes. — Pessaires (toutes sortes). — Pilons pour 
béquilles. — Poires à injections e t lavem ents. Pulvérisateurs. — Rondel
les. — Sacs à éponges. — Semelles e t Talons en caoutchouc. — Sondes 
et Bougies. 561

Dépôt général pour le canton de Neuchàtel et le Jura Bernois des 
Célèbres Stérilisateurs ** Soxhiet ,,

Souliers pour gym nastes e t vélocipédistes. — Tabliers de nourrice. — 
Tapis caoutchouc. — Tétines (toutes sortes et grandeurs). — Therm om ètres 
maxima. — Tire-lait. — T u y a u x  p o u r  a r r o s a g ’e, gaz , v in , b iè re .  — U ri- 
naux. — V ases de nuit pour malades. — Vessies à glace (toutes sortes et 
grandeurs), e t en outre m aints au tres
Articles eri Caoutchouc et Guttapercha

Spécialités pour l’Industrie, la Chirurgie et le Ménage
G R O S  ET  D É T A IL

Télégram m es i J. Lonstroff
Caoutchouc ChauxdeFonds. P la c e  d e  l’H ô te l-d e -V ille

Chaux-de-Fonds

l i i i  L.-Â, GHALIER
3, rue du Marché, 3 639

Caisses a cendres rondes et 3 50
Fr. 3  5 0

carrees 4 50 et 5 50
ASSORTIMENT COMPLET

d’articles d’éclairage et d ’ustensiles de ménages 
Porcelaine, Faïence, Verrerie, Cristaux 

Marchandises de première qualité aitrès^bon marché

DROGUERIE E . P E R R O C H E T  F ils.
■ • n i  f a b r i c a n t

B u ta  Premier V an, 4, i t  Bue téepali Babert, H T»
LA CHAUX-DE-FONDS

DApAta dans tonte*
les principale*
Tille» d e û
Suisse. — X .  ’X  ” ayant de»

pruprUttt m e tta n te ! .
Adoptée par les hôpitaux. 

"Elle entretient le bols, lui donne une 
belle couleur brun-clair, répand on 

parfum très agréable et tràs salutaire a u  
personnel faibles des voies respiratoire». 

Recommandée spécialement poor maintenir en bon 
état les parquets et planchers des grands établissements 

brasseries, salles de réunions, magasins,ateliers, bureaux,etc. 
Eloigne les Miles, Cafards, Blattes, Punaises, etc Détruit la Moisissure. 

" E x i g e r  l a  M a r q u e  d e  f a b r i q u e  d é p o s é e
c Dragon ailé, aux trois chevrons et aux deux sapins j* 

Le nom «Lignollne» est seul la Propriété de ma maison.
Les Contrefacteurs seront poursuivis selon la Lof.

Marque déposée

IJa.liee
S, Passage du Centre, Chaux-de-Fonds

R e s ta u r a t io n  à  to u te  h e u r e  — D în e rs  e t  s o u p e r s  s u r  c o m m a n d e  
S A L L E S  R É S E R V É E S  — Grand choix de V in s  Ans e t  o rd in a i re s  

Tous les jours Choucroute de Strasbourg avec viande de 
porc assortie. — Spécialité de Viennerlis. 687

Tous les samedis, tripes, lapin ou lièvre
Service soigné. Se recommande, Le Tenancier.

Les beaux jours
touchent à leur fin ! Me voici de retour de mes voyages 
d’achats en habillements pour la saison d’hiver. J ’ai visité 
les manufactures les plus renommées de la Suisse et de 
l’étranger pour n y  faire l’aquisition que de marchandises 
de premier choix. De ce fait, je  puis offrir à mon honora
ble clientèle les plus fins com plets et pardessus 
d’hiver, haute nouveauté, allant à la perfection, pour le 
moins aussi bien que ceux faits sur mesure, en draps an
glais, français, allemands et belges, garantis pure laine, 
toutes couleurs, à une ou deux rangées, jusqu’à 120 cm. 
de thorax, au prix unique et maximum de 35  
francs ;

hélas !
ce n est pas sans peine ni frais que je  suis arrivé à ce 
résultat étonnant, et j ’ose espérer que l’honorable public 
voudra profiter largement des immenses avantages que je  
lui offre. Pour vous convaincre de ces avantages, chers lec
teurs, je  me permets de vous inviter cordialement à venir 
rendre visite à mes vastes magasins, dont l’entrée est li
bre, et vous serez émerveillé du choix immense que vous 
y  trouverez, mais surtout du prix incroyable de bon mar
ché auquel tous ces habillements vous

sont
offerts ; pensez donc : 35 francs, au prix unique et 
m axim um , pour ïe complet le plus élégant, le 
plus chic pardessus d’hiver ! N’est-ce pas avec con
fiance que l’ont voit arriver les journées sombres, maussa
des et froides de l ’hiver, à l'idée de pouvoir se narguer 
des intempéries de la mauvaise saison, puisqu’on pourra 
s’habiller chaudement et élégamment, tout en ne débour
sant que sept pièces de cent sous ! Que nous importe donc 
si les beaux jours sont

bientôt passés
puisque nous pouvons, pour nous consoler, nous procurer 
dans les vastes magasins J. Naphtaly, rue Neuve, N° 9 à 
la Chaux-de-Fonds, soit un magnifique complet ou par
dessus d’hiver, pure laine, confection suisse ou étran
gère, au prix unique et maximum de 35 francs, soit un 
chic pantalon à 8, ÎO, 12, 14 ou 15 francs (le 
meilleur, en cheviotte, jusqu’à 120 cm. de ceinture), soit 
des habillem ents ou m anteaux de garçons, d’une 
élégance et d’une solidité sans pareilles A 6 francs, 
(N° 1), soit tous autres effets d’habillement, de qualité su
périeure, à des prix extraordinaires de bon marché. C’est 
bien chez

. Naphtaly
9, Rue Neuve 9, Chaux-de-Fonds

(Seule Maison en son genre, à 1Q lieues à la ronde)
(Prière de faire bien attention au numéro de ; la rue

Une chambre spéciale est réservée pour essayer les habillements.
Les magasins sont ouverts le dimanche

560 i
Boucherie - Charcuterie

Pierre Tissot

P endan t la Saison d’hiver, tous les 
L u n d is  s o i r  e t  M a rd is  m a tin ,

B O U D I N premier e 
qualité.

Toujours bien assorti en

CHARCUTERIE fraîche, salée, fumée
Choucroute de Berne. 709

Brasserie Krummenacher
45, rue de la Serre, 45 

Tous les jours,

Huîtres
Saucisses dé Francfort

et
Escargots 707

Avis au public
J ’ai l’avantage d’annoncer à ma 

bonne clientèle, ainsi qu’au public en  
général, qu’à partir du 3 courant i’ai 
transféré mon

Magasin d’Epicerie
9 9 , R u e  d e  la  D em o ise lle , 9 9

(vis-à-vis de l’ancien local)
Je  continuerai comme par le pass& 

à servir des m archandises de Ire  
qualité et à des prix modérés.
692 P E L L E G R IN I

Qui
a chopmes et litres a vendre ?

S’adresser à M. Emile GUINAND, 
caissier du Cercle ouvrier Progrès 77..


